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ROLE DU PARC NATUREL REGIONAL DU LUBERON

METHODE ET DEROULE DE LA MISSION

Dans le cadre de l’élaboration du PLU de Lauris, la commune a fait appel au Parc naturel régional du Luberon pour l’aider à élaborer 

les premiers principes d’aménagement de trois secteurs d’urbanisation stratégiques : Les Régales, Saint-Jean et Piécaud. 

Le Parc intervient alors que la commune a déjà entrepris les démarches de révision de son PLU et ces travaux viennent alimenter 

l’élaboration des orientations d’aménagement et de programmation sur ces trois secteurs. 

Le rôle du Parc est d’accompagner la commune pour l’élaboration de principes d’aménagement qui tiennent compte des sites, de 

leur qualité actuelle, de leurs abords et notamment du voisnage, des paysages et de l’identité rurale des lieux.

Le Parc et la commune de Lauris ont formalisé cette mission dans le cadre d’une convention.

La mission du Parc naturel régional du Luberon débute avec une réunion de cadrage des attentes de la commune, en mars 2022. 
Après conventionnement avec le Parc, les travaux début en avril pour un rendu intermédiaire début juillet 2022. 
A ce stade, les premières propositions du Parc sont retravaillées au prisme des observations et modifications souhaitées par la 
commune.
En septembre 2022, les études pré-opérationnelles sont rendues par le Parc à la commune afin que celle-ci intègre ces travaux dans 
son futur PLU. 

La méthode choisie est de porter à la connaissance de la commune des premiers éléments de diagnostic qui vont alimener les réflexions 
sur l’aménagement de ces secteurs. En fonction de ces éléments, il est proposé une esquisse et des principes d’aménagement. Ces 
éléments permettront ainsi d’être intégrées dans le PLU de Lauris sous la forme d’orientations d’aménagement et de programmation.

Impression : décembre 2022



PRINCIPES D’AMENAGEMENT GÉNÉRAUX





QUARTIER DES REGALES



Situé à l’entrée de village du village de Lauris, le secteur « des Ré-
gales » constitue un secteur à fort enjeu pour la commune, notam-
ment dans son intégration urbaine et paysagère au reste du village. 
Les orientations d’aménagement et de programmation du secteur 
« Les Régales» visent à créer une véritable greffe urbaine. La com-
mune souhaite ainsi encadrer le développement urbain, maîtriser 
cette extension urbaine et orienter l’aménagement vers un quar-
tier durable et en accord avec l’identité rurale de la commune. 

L’enjeu de cette opération est de réaliser un ensemble principale-
ment de logements, de grande qualité architecturale et environ-
nementale. Il s’agira de concevoir des conditions d’aménagement 
qui soient à la fois conscientes de l’environnement (patrimonial 
et naturel), en cohérence avec le l’histoire urbaine de Lauris et 
conformes aux exigences contemporaines de confort d’habitat. 

La commune souhaite la réalisation d’une opération à domi-
nante d’habitat. L’objectif est la création d’un nouveau quar-
tier et d’aménagements collectifs de qualité : voiries, pla-
cettes, vergers, jardins et stationnements qualitatifs. Le 
programme de logements sera traduit sous la forme de petits 
collectifs, de maisons individuelles groupées et individuelles. 
Il doit comprendre une part significative de logements aidés.

Ce secteur est de plus situé dans le péri-
mètre de covisibilité de monuments historiques. 

ENJEUX ET OBJECTIFS DE L’OAP
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PLAN DE SITUATION ET PERIMETRE DE L’OAP

Localisation du site, par rapport aux
 périmètres de monuments historiques 
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DIAGNOSTIC PAYSAGER

Un mur en pierre sèche qui marque l’identité 
rurale du lieu, à restaurer

Des arbres à conserver pour l’intimité des futurs espaces de 
vie et la qualité paysagère du lieu (en vert ci dessous)

Un chemin rural dont le gabarit 
est à maintenir en l’état

Des vues exceptionnelles sur la sil-
houette du village de Lauris, à maintenir

Des transitions à assurer avec les habi-
tations existantes

Une transition végétale à créer avec la 
rue de la Gare

Des lignes de forces induites par la 
penteVÉGÉTAUX À CONSERVER
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ACCES ET LIMITES

1. Un accès par le chemin des Régales à 
conserver dans son gabarit actuel  et un 
accès en sens unique à instaurer. 

2. Un  accès unique à la parcelle sud

3. Un accès unique à la parcelle Nord à 
instaurer depuis la route de Puget le long 
de l’accès privé. 

4. Une voie de desserte interne à trouver 
en bouclage au sein des deux parcelles, 
indépendemment. 

5. Des limites avec les habitations exis-
tantes à conforter par le végétal et 
l’adaptation des gabarits et des hauteurs 
des futures constructions. 
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ESQUISSE

A

B

LEGENDE
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Surface : 8015 m²
Densités attendues 
: 20 à 30 log/ha. 
Densité brute cible : 
25 log/ha
Nombre de loge-
ments à créer : 20
logements
Typologie : R+1; 60% 
individuel groupé; 
20 % individuel; 
Logement abordable 
: 30% de l’offre

Conformément au 
règlement de la 
zone, le site sera 
urbanisé au moyen 
d’une opération 
d’ensemble par 
secteur. Le secteur 
A (Nord) devra être 
aménagé avant le 
secteur B (Sud). 

PHASAGE

SECTEUR A : DENSITE 
& 
PROGRAMME

SECTEUR B : DENSITE 
& 
PROGRAMME

Surface : 5820 m²
Densités attendues : 
20 à 30 log/ha. 
Densité brute cible : 
25 log/ha 
Nombre de loge-
ments à créer : 15
logements
Typologie : R+1; 
100% petit collectif; 
Logement abordable 
: 30% de l’offre

Commentaires de l’esquisse

• La végétation existante notamment le long du chemin du Regali est 
conservée au maximum ; 

• Les îlots bâtis proposés devront être simplifiés pour le schéma de 
l’OAP du PLU. A partir de ces îlots constructibles, il est possible de 
définir des bandes d’implantation du bâti. 

• L’esquisse a été réfléchie en prévoyant une moyenne de 80 m² par 
logements soit 2800 m² cibles constructibles.

• 80 m² habitables en moyenne par logements  > 2800 m² cibles de 
surface de plancher

• Il est proposé des îlots bâtis rassemblant 2 à 3 logements soit des 
ilôts de 160 à 250 m² d’emprise au sol. Ces emprises au sol sont sem-
blables à celles des constructions alentours.

• Il est proposé une desserte des habitations par le Nord pour per-
mettre aux jardins de s’implanter au Sud. 

• L’emprise de la voirie est réduite et suit les contours des parcelles afin 
de ne laisser un maximum d’espaces verts collectifs et privatifs

• Il est proposé de maintenir une bande centrale composée du chemin 
du Regali, du mur de pierre sèche et des alignements d’arbres exis-
tants et à créer en espace public (gestion communale) pour la péren-
nité de ces aménagements centraux pour le quartier

• L’alignement sur l’avenue de la gare est géré de plusieurs façons : par 
la création d’une clôture alternant jours et vides, par la bande de vé-
gétation à créer, par la voirie interne du secteur A et par l’alignement 
des pignons des constructions sur cette voirie en secteur A et B.

• Les placettes doivent permettre le retournement, l’accès et le sta-
tionnement privatifs des constructions à leurs abords.

• Le long de l’ancienne route de Puget, un alignement d’arbres de haute 
tige est proposé. 

• Le long de la voie interne du secteur A, un alignement végétal est 
aussi à créer.
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

Less éléments en italiques sont formulés à titre indicatif ou en guise de contexte aux prin-
cipes et orientations énoncés. tre les principes énoncés par l’orientation d’aménagement 
et de programmation, des dispositions règlementaires relatives à la zone sont énon-
cées à titre de rappel.

INTEGRATION AU SITE

ACCES ET CONNEXIONS

Le chemin de Regali sera aménagé en sens unique depuis la rue de la gare  
jusqu’à l’ancienne route de Puget ;
L’accès au secteur B s’effectuera depuis le chemin de Regali et grâce à l’accès 
menant aux parcelles 396 et 397 ;
L’accès au secteur A sera réalisé depuis une voie d’accès principale d’entrée 
depuis l’ancienne route de Puget telle qu’indiquée sur le schéma de principe 
de l’OAP ; 
La desserte des deux secteurs A et B se fera par une voie principale interne.
L’emprise des voiries devra être limité au minimum dans les deux secteurs 
d’aménagement (hors cheminement piétons et cyclables) ; 
La desserte des constructions devra s’effectuer de manière privilégiée par le 
Nord ;
Les emprises de la voirie principale des secteurs A et B doivent intégrer le 
cheminement piéton et cyclable séparé de la voirie.  Les voies et aménage-
ments cyclables et piétons seront réalisés au niveau du terrain naturel
Les espaces piétons et cyclables seront perméables, plantés et réalisés au 
même niveau de sol que la voirie (sans surélévation et sans aménagements 
urbains). 

Le site de l’OAP des Regales est façonné par des éléments naturels et bâtis qui 
induisent l’orientation et l’implantation des constructions : la topographie, la 
présence du mur de soutènement en pierre sèche, l’orientation des constructions 
avoisinantes, l’entrée de village de Lauris. Son caractère rural en entrée de village 
est également l’une des composantes à prendre en compte pour la qualité de 
l’aménagement proposé.  
Il convient donc de veiller à : l’adaptation à la forme du terrain, la gestion hy-
draulique, la nécessité d’aménagements légers et à un aménagement au plus 
près du terrain naturel. 
Les conditions d’aménagement visent à articuler le futur quartier aux limites du 
quartier existant et participer à la mise en valeur de ses abords.
Pour ce faire :
L’aménagement du quartier est divisé en deux secteurs indépendants de part 
et d’autre du chemin du Regali. Les accès à ces deux secteurs seront indépen-
dants. Ces secteurs sont nommés A et B dans le schéma de l’OAP. 
Un principe général d’orientation des faîtages Est-Ouest est proposé.

Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rappel : 
•  les déblais et remblais ainsi que l’abattage des arbres existants devront 

être limités. 
• une intégration des voiries et des cheminements au plus près du terrain 

naturel est demandé
• l’implantation des bâtiments devra respecter une orientation Est-Ouest 

des faîtages pour l’intégration paysagère et l’orientation des façades au 
Sud.

STATIONNEMENT

Voir obligations quantitatives liées au règlement
Le stationnement des habitations devra être réalisé en dehors des voies de 
desserte ; 
La localisation des espaces de stationnement en surface est indiquée sur le 
schéma de principe de l’OAP.
Les stationnements et accès liés aux ilôts bâtis seront mutualisés, perméables 
et plantés
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

• Le chemin de Regali conservera son emprise et sa largeur existante. Pour garantir 
la qualité paysagère du site, son aménagement ne comprendra pas de trottoirs ou 
accotement à caractère urbain (bétonné). Son aménagement pourra éventuellement 
comprendre un élargissement en partie sud du chemin pour l’intégration d’un chemin 
piéton et/ou cyclable, sans surélévation (niveau du terrain naturel) ; 

• Le mur de soutènement en pierre sèche existant le long du chemin du Regali devra 
être conservé et restauré tel qu’indiqué sur le schéma de principe de l’OAP et dans 
le document graphique du zonage (Emplacement réservé/L151-23). La haie d’arbres 
présente le long de ce chemin devra être conservée et renforcée pour l’intégration 
paysagère des futures constructions tel qu’indiqué sur le schéma de principe de l’OAP 
et dans le document graphique du zonage (Emplacement réservé/article L153-23). 

• En lisière des espaces à bâtir et tel qu’indiqué sur le schéma de l’OAP, une lisière ar-
borée sera à planter dans un espace d’au moins 5 m. Elle sera constituée d’alignement 
d’arbres à créer ou à renforcer avec une alternance strate arbustive et strate arborée 
afin de garantir son épaisseur;

• Les voies principales d’accès internes aux secteurs A et B seront plantées d’au moins 
un alignement d’arbres, à port et à feuillage identique. 

• Le long de l’ancienne route de Puget, un alignement d’arbres de haute tige, à port et à 
feuillage identique devra être planté. 

• Les espaces collectifs devront être traités comme des espaces de vie sociale à part en-
tière. Leur traitement devra être léger, perméable, simple, sans vocabulaire et mobilier 
urbain (trottoirs, accotements bétons, enrobé…) et adapté à une appropriation par les 
futurs habitants du quartier (placette, aire enherbée, vergers, jardins…). 

• La situation du quartier permet des vues importantes vers le village et son château, 
afin de les préserver l’implantation des constructions devra les prendre en compte et 
se conformer au schéma de principe de l’OAP.

Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, 
et pour rappel :
• Les végétaux rustiques, adaptés au climat local et de 

croissance lente, ne nécessitant que peu de taille et 
d’entretien seront privilégiés. Des bandes enherbées et 
vivaces rustiques viendront accompagner les allées et 
cheminements piétons. Le projet pourra se référer au 
tableau des essences référencées en annexe du règle-
ment.

• Les espaces de stationnement devront être plantés 
pour garantir l’ombrage. Ils pourront être agrémentés 
de dispositifs tels que des treilles ou pergolas dans le 
même objectif. 

• Les revêtements des espaces de stationnements seront 
perméables et traités de manière végétale

• Les surfaces libres de construction et les délaissés des 
aires de stationnement doivent être plantées. 

• Les caractéristiques topographiques et pédologiques 
du terrain impliquent une gestion fine des écoulements 
des eaux pluviales dans l’aménagement du secteur. Il 
devra donc :

• prévoir une imperméabilisation minimale des 
espaces non bâtis ;

• intégrer des dispositifs de collecte et d’infiltration 
naturelle des eaux pluviales : fossés, noues, pui-
sards, notamment aux abords des voiries ;

• diriger les eaux non infiltrées vers les dispositifs 
collectifs de collecte des eaux pluviales existants 
ou à créer tels que des bassins de rétention enter-
rés sous voirie notamment.

QUALITE ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

• L’urbanisation du secteur devra assurer le caractère groupé des 
constructions. Les logements individuels groupés devront être pensés 
avec des principes de passages ou de ruptures qui assurent le décou-
pages des logements par 2 ou 3 maximum. Ceci, afin d’éviter le carac-
tère homogène et compact des maisons en bande. 

• Les logements collectifs seront préférentiellement situés dans le sec-
teur B (Sud).

• Afin de ne pas créer de front bâti continu et rigide, les ilôts bâtis de-
vront respecter un principe de décrochés. On entend par décrochés un 
alignement en ligne brisée, à l’inverse de la ligne droite.

• Des variations dans la composition et la couleur des façades devront 
être recherchées, dans le respect des couleurs d’enduits avoisinants ; 

• Le projet d’aménagement devra opter pour un principe d’ondulation 
du volume des ilots constructibles. Les hauteurs des ensembles bâtis 
devront être les plus faibles vers leurs extrémités et les plus hautes 
dans leur centre. Des références sont mobilisables dans le document « 
Références urbaines et architecturales ».

• Des espaces de jardins privatifs à destination des habitations doivent 
être assurés, comme éléments de confort d’habitat et de transition 
entre l’espace public et l’espace privé. Ces jardins doivent être situés 
au Sud de manière privilégiée. 

QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE ET 
APPROCHE PATRIMONIALE

MIXITE SOCIALE

• Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rappel, 
30% de la surface de plancher totale à destination d’habitation doit corres-
pondre à du logement social.

Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rappel : 
• Pour des questions de respect des paysages et des cônes de vue, les hauteurs des 

bâtiments ne peuvent excéder le R+1 et 6m maximum à l’égoût;
• Les vides-sanitaires ne devront pas excéder 30 cm au dessus du niveau du terrain 

naturel; 
• Pour des questions de respect des paysages et des cônes de vue, les hauteurs 

des bâtiments du secteur B ne peuvent excéder le R+2.
• Les clôtures entre les jardins privatifs et l’espace public seront traitées unique-

ment de manière végétale éventuellement doublées de dispositifs légers tels que 
des ganivelles ou gaulettes de châtaignier ou de saules. 



QUARTIER SAINT-JEAN



LAURIS
QUARTIERS DES REGALES, SAINT JEAN, PIECAUD

ETUDES PRÉ-OPÉRATIONNELLES - 202218

ENJEUX ET OBJECTIFS DE L’OAP

Situé à en périphérie du village du village de Lauris, le secteur 
« Saint Jean » constitue un secteur à enjeu pour la commune 
puisqu’il s’agit d’une des principales dents creuses du PLU. Situé 
dans un espace anciennement agricole et en voie d’urbanisation, 
l’aménagement de ce secteur devra s’attacher à respecter le 
caractère cultivé et rural du site. 

L’enjeu de cette opération est de réaliser un ensemble principale-
ment de logements, de grande qualité architecturale et environ-
nementale. Il s’agira de concevoir des conditions d’aménagement 
qui soient à la fois conscientes de l’environnement (patrimonial 
et naturel), en cohérence avec le l’histoire urbaine de Lauris et 
conforme aux exigences contemporaines de confort d’habitat. 

La commune a pour objectif la réalisation sur ce site, une opéra-
tion à dominante d’habitat. Le programme de logements sera tra-
duit sous la forme d’habitats individuels groupés ou non groupés. 
Il doit comprendre une part significative de logements aidés.
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PLAN DE SITUATION ET PERIMETRE DE L’OAP
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DIAGNOSTIC PAYSAGER

Un terrain relativement plat, sans 
contraintes particulières de topographie

Une limite végétale à créer pour assurer la transi-
tion avec les habitations situées à l’Ouest

Une haie en lisière avec la route de Puget 
et les habitations au Nord, préservant 

l’intimité à maintenir

Une voie à caractère rurale, à ne pas 
revêtir et à garder perméable

Une limite végétale à créer pour assu-
rer la transition avec les habitations 

situées au Sud

Un verger d’olivier à conserver et à ne 
pas urbaniser

Des vues sur le chateau, les collines de la 
Durance et le Luberon à préserver

VÉGÉTAUX À CONSERVER

La proximité avec la Bastide Saint-Jean 
à prendre en compte dans le cadre de 

l’aménagement 



LAURIS
QUARTIERS DES REGALES, SAINT JEAN, PIECAUD
ETUDES PRÉ-OPÉRATIONNELLES - 2022 21

ACCES ET LIMITES

1. Un accès par l’ancienne route 
de Puget.

2. Un accès à la parcelle riveraine 
à conserver et une voie rurale, 
perméable à conserver dans son 
gabarit et revêtement actuel.

3. Un ou des accès à la parcelle à 
créer par le Nord vers les futures 
constructions.

4. Une voie de desserte interne à 
trouvers sans bouclage. 

5. Des limites avec les habitations 
existantes à marquer ou à confor-
ter par le végétal et l’adaptation 
des gabarits et des hauteurs des 
futures constructions. 

1

2
3

4

5

5
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ESQUISSE

LEGENDE
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Surface : 6500 m²
Densités attendues : 20 
à 30 log/ha. 
Densité brute cible : 25 
log/ha
Nombre de logements à 
créer : 16 logements
Typologie : R+1
60% individuel groupé; 
40 % individuel
Logement abordable : 
30% de l’offre

Conformément au règle-
ment de la zone, le site 
sera urbanisé au moyen 
d’une opération unique 
d’ensemble. 

PHASAGE

DENSITE & PROGRAMME Commentaires de l’esquisse

• Le verger d’olivier est conservé ainsi que la bande de chêne le long de 
l’ancienne route de Puget.

• Les îlots bâtis proposés devront être simplifiés pour le schéma de l’OAP 
du PLU. A partir de ces îlots constructibles, il est possible de définir des 
bandes d’implantation du bâti. 

• L’esquisse a été réfléchie en prévoyant une moyenne de 80 m² par loge-
ments soit 1280 m² de surface de plancher constructibles.

• Il est proposé des îlots bâtis rassemblant 2 à 3 logements soit des ilôts 
de 160 à 250 m² d’emprise au sol. Ces emprises au sol sont semblables à 
celles des constructions alentours.

• Un stationnement mutualisé est proposé à l’entrée du quartier.
• Il est proposé une desserte des habitations par le Nord pour permettre 

aux jardins de s’implanter au Sud. Pour les logements individuels, la des-
serte est proposée par l’espace de stationnement à l’entrée du quartier, 
par le Nord-Ouest.

• Au sud de la parcelle, un espace vert collectif permettant la gestion du 
pluvial est proposé. Des cheminements piétons le rejoignent.
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

Less éléments en italiques sont formulés à titre indicatif ou en guise de contexte aux principes 
et orientations énoncés. Outre les principes énoncés par l’orientation d’aménagement et de 
programmation, des dispositions règlementaires relatives à la zone sont énoncées à titre de 
rappel.

INTEGRATION AU SITE

ACCES ET CONNEXIONS

• La réalisation de l’aménagement sur ce secteur ne pourra intervenir 
qu’après enfouissement de la ligne electrique pour la sécurité des 
futurs habitations. 

• L’accès au secteur s’effectuera depuis le chemin privatif existant ; 
• L’accès à la parcelle D375 devra être maintenu ;
• La desserte des constructions devra s’effectuer de manière privilégiée 

par le Nord  pour les logements individuels groupés et par l’espace de 
stationnement d’entrée de quartier pour les logements individuels,  en 
respectant le principe du schéma de l’OAP;

• L’emprise des voiries devra être limité au minimum (hors cheminement 
piétons et cyclables) ; 

• L’emprises de la voirie principale devra intégrer le cheminement piéton 
et cyclable. Les espaces piétons et cyclables seront perméables, plantés 
et réalisés au même niveau de sol que la voirie (sans surélévation et sans 
aménagements urbains). 

Le site de l’OAP de Saint Jean est façonné par des éléments naturels et bâtis 
qui induisent l’orientation et l’implantation des constructions : la topographie, 
l’orientation des constructions avoisinantes, la proximité de la Bastide Saint-
Jean, les vues sur les massifs du Sud, le champ d’olivier, les haies existantes. Son 
caractère rural et son passé agricole sont les composantes à prendre en compte 
pour la qualité de l’aménagement proposé. La proximité de la bastide Saint-Jean 
nécessite un aménagement léger, végétal, dont la hauteur est limitée. 
Il convient donc de veiller à : l’adaptation à la forme du terrain, la gestion hy-
draulique, la nécessité d’aménagements légers et à un aménagement au plus 
près du terrain naturel.

Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rappel : 
-  les déblais et remblais ainsi que l’abattage des arbres existants de-
vront être limités. 
- une intégration des voiries et des cheminements au plus près du ter-
rain naturel est demandé
- l’implantation des bâtiments devra respecter une orientation Est-
Ouest des faîtages pour l’intégration paysagère et l’orientation des façades 
au Sud.

STATIONNEMENT

Voir obligations quantitatives liées au règlement
Le stationnement des habitations devra être réalisé en dehors des voies de 
desserte ; 
La localisation des espaces de stationnement en surface est indiquée sur le 
schéma de principe de l’OAP.
Les stationnements et accès liés aux ilôts bâtis seront mutualisés, perméables 
et plantés.



• Le chemin privatif existant conservera son emprise et sa largeur exis-
tante. Pour garantir la qualité paysagère du site, son aménagement ne 
comprendra pas de mobilier à caractère urbain (trottoirs, accotement 
béton…) et veillera à conserver le caractère perméable du chemin ; 

• La haie d’arbres présente le long de l’ancienne route de Puget et de la 
parcelle D2379 devra être conservée et renforcée pour l’intégration 
paysagère des futures constructions tel qu’indiqué sur le schéma de 
principe de l’OAP et dans le document graphique du zonage (article 
L153-23). 

• En lisière des espaces à bâtir au sud et à l’Ouest et tel qu’indiqué sur 
le schéma de l’OAP, une lisière arborée sera à planter dans un espace 
d’au moins 5 m. Elle sera constituée d’alignement d’arbres à créer ou à 
renforcer avec une alternance strate arbustive et strate arborée afin 
de garantir son épaisseur;

• La voie principale d’accès aux constructions et ilots sera plantée d’au 
moins un alignement d’arbre, à port et à feuillage identique. 

• Les espaces collectifs devront être traités comme des espaces verts et 
de vie sociale à part entière. Leur traitement devra être léger, per-
méable, simple, sans vocabulaire et mobilier urbain (trottoirs, accote-
ments bétons, enrobé…) et adapté à une appropriation par les futurs 
habitants du quartier (placette, aire enherbée…). 

Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rappel :
• Le champ d’oliviers situés sur le secteur est exclu du secteur propice à l’urba-

nisation au titre de la conservation de sa valeur agronomique et paysagère 
(L151-23). Son emprise est identifiée sur le schéma de principe de l’OAP et 
dans le document graphique de zonage.

• Les végétaux rustiques, adaptés au climat local et de croissance lente, ne 
nécessitant que peu de taille et d’entretien seront privilégiés. Des bandes 
enherbées et vivaces rustiques viendront accompagner les allées et chemine-
ments piéto ns. Le projet pourra se référer au tableau des essences 
référencées en annexe du règlement.

• Les espaces de stationnement devront être plantés pour garantir l’ombrage. 
Ils pourront être agrémentés de dispositifs tels que des treilles ou pergolas 
dans le même objectif. 

• Les revêtements des espaces de stationnements seront perméables et traités 
de manière végétale

• Les surfaces libres de construction et les délaissés des aires de stationne-
ment doivent être plantées. 

• Les caractéristiques topographiques et pédologiques du terrain impliquent 
une gestion fine des écoulements des eaux pluviales dans l’aménagement du 
secteur. Il devra donc :

• - prévoir une imperméabilisation minimale des espaces non bâtis ;
• - intégrer des dispositifs de collecte et d’infiltration naturelle des eaux plu-

viales : fossés, noues, puisards, notamment aux abords des voiries ;
• - diriger les eaux non infiltrées vers les dispositifs collectifs de collecte des 

eaux pluviales existants ou à créer tels que des bassins de rétention enterrés 
sous voirie notamment.

QUALITE ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE



PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

• L’urbanisation du secteur devra assurer le caractère groupé des 
constructions. Les logements individuels groupés devront être pensés 
avec des principes de passages ou de ruptures qui assurent le décou-
pages des logements par 3 maximum. Ceci, afin d’éviter le caractère ho-
mogène et compact des maisons en bande. 

• Afin de ne pas créer de front bâti continu et rigide, les ilôts bâtis de-
vront respecter un principe de décrochés. On entend par décrochés un 
alignement en ligne brisée, à l’inverse de la ligne droite.

• Des variations dans la composition et la couleur des façades devront 
être recherchées, dans le respect des couleurs d’enduits avoisinants ; 

• Le projet d’aménagement devra opter pour un principe d’ondulation 
du volume des ilots constructibles. Les hauteurs des ensembles bâtis 
devront être les plus faibles vers leurs extrémités et les plus hautes 
dans leur centre. Des références sont mobilisables dans le document « 
Références urbaines et architecturales ».

• Des espaces de jardins privatifs à destination des habitations doivent 
être assurés, comme éléments de confort d’habitat et de transition 
entre l’espace public et l’espace privé. Ces jardins doivent être situés 
au Sud de manière privilégiée. 

Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rappel 
: 
- Pour des questions de respect des paysages et des cônes de vue, 
les hauteurs des bâtiments ne peuvent excéder le R+1 et 6m maximum à 
l’égoût;
- Les vides-sanitaires ne devront pas excéder 30 cm au dessus du niveau 
du terrain naturel; 
- Les clôtures entre les jardins privatifs et l’espace public seront 
traitées uniquement de manière végétale éventuellement doublées de 
dispositifs légers tels que des ganivelles ou gaulettes de châtaignier ou de 
saules. 

QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE ET 
APPROCHE PATRIMONIALE

MIXITE SOCIALE

• Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rap-
pel, 30% de la surface de plancher totale à destination d’habitation doit 
correspondre à du logement social.



QUARTIER PIECAUD
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ENJEUX ET OBJECTIFS DE L’OAP

Situé à en périphérie du village du village de Lauris, le secteur « 
Piécaud » constitue un secteur à enjeu pour la commune puisqu’il 
s’agit d’une des principales dents creuses du PLU. Situé dans un 
espace anciennement agricole et en voie d’urbanisation, l’amé-
nagement de ce secteur devra s’attacher à respecter le caractère 
cultivé et rural du site. 
Le site est particulièrement concerné par deux secteurs de chê-
naies truffières.  Les murs de pierre sèche et la proximité d’une 
ancienne ferme sont également des marqueurs de l’identité rurale 
du site. 

L’enjeu de cette opération est de réaliser un ensemble principale-
ment de logements, de grande qualité architecturale et environ-
nementale. Il s’agira de concevoir des conditions d’aménagement 
qui soient à la fois conscientes de l’environnement (patrimonial 
et naturel), en cohérence avec le l’histoire urbaine de Lauris et 
conforme aux exigences contemporaines de confort d’habitat. 

La commune a pour objectif la réalisation sur ce site, une opé-
ration à dominante d’habitat. Le programme de logements sera 
traduit sous la forme d’habitats collectifs, individuels groupés ou 
non groupés. Il doit comprendre une part significative de loge-
ments aidés.
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PLAN DE SITUATION ET PERIMETRE DE L’OAP
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DIAGNOSTIC PAYSAGER

Un terrain relativement plat, sans contraintes particu-
lières de topographie

Une limite végétale à créer pour assurer la transition avec 
les habitations situées au Nord et à l’Ouest

Deux secteurs de truffières à maintenir 
et à écarter de l’urbanisation du site

Un petit site en clairière dont les arbres 
situés en bordure doivent être 

maintenus

Une transition à trouver entre l’aména-
gement Est et la ferme

Une transition végétale à assurer avec 
les habitations situées à l’Est du siteVÉGÉTAUX À CONSERVERMaintenir et conforter l’alignement 

d’arbres le long du chemin de Piécaud

Un muret de pierre sèche à maintenir 
et restaurer
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1. Un accès par le chemin de Pié-
caud: 
- un accès aux parcelles riveraines 
à conserver
- une voie rurale à conserver dans 
son gabarit et revêtement actuel

2. L’accès par le Nord pour la 
parcelle Est. L’accès central pour 
la parcelle Ouest. 

3. Une voie de desserte interne à 
trouvers sans bouclage. 

4. Des limites avec les habitations 
existantes à marquer ou à confor-
ter par le végétal et l’adaptation 
des gabarits et des hauteurs des 
futures constructions. 

5. Une zone de recul par rapport à 
la ferme attenante au Sud du site

ACCES ET LIMITES

1

2

2

3

3

4

4

5
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ESQUISSE

A

B

C

LEGENDE
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Surface brute : 7450 m²
Densités attendues : 20 
à 30 log/ha. 
Densité brute cible : 25 
log/ha 
Nombre de logements à 
créer : 18 logements
Typologie : R+1
60% individuel groupé; 
40 % individuel 
Logement aborable : 30 
% de l’offre

Conformément au 
règlement de la zone, 
le site sera urbanisé au 
moyen d’une opéra-
tion d’ensemble pour 
chaque secteur.
L’aménagement des 
secteurs A, B, C peut 
être indépendant ou 
simultané.

PHASAGE

SECTEUR B : DENSITE & 
PROGRAMME

Surface brute : 3000 m² 
Densités attendues : 20 
à 30 log/ha. 
Densité brute cible : 33 
log/ha 
Nombre de logements à 
créer : 10 logements
Typologie : R+1; 100% 
logement individuel 
groupé
Logement abordable : 
30% de l’offre

SECTEUR C : DENSITE &
PROGRAMME

Surface : 1350 m²
Densité brute cible : 15 
log/ha 
Nombre de logements 
à créer : 2 logements
Typologie : R+1; 100% 
logement individuel ou 
individuel groupé
Logement abordable : 
30% de l’offre

SECTEUR A : DENSITE & 
PROGRAMME

Commentaires de l’esquisse

• Les chênaies truffières sont sauvegardées.
• Les îlots bâtis proposés devront être simplifiés pour le schéma de l’OAP du PLU. A partir 

de ces îlots constructibles, il est possible de définir des bandes d’implantation du bâti. 
• L’esquisse a été réfléchie en prévoyant une moyenne de 80 m² par logements soit 2400 m² 

de surface de plancher constructibles.
• Il est proposé des îlots bâtis rassemblant 2 à 3 logements soit des ilôts de 160 à 250 m² 

d’emprise au sol. Ces emprises au sol sont semblables à celles des constructions alentours.
• Il est proposé une desserte des habitations par le Nord pour permettre aux jardins d’être 

au Sud. Seul les logements situés à l’Ouest du secteur A sont desservis par l’Est.
• L’emprise de la voirie est réduite et suit les contours des parcelles afin de ne laisser un 

maximum d’espaces verts collectifs et privatifs
• Il est proposée pour le secteur A de maintenir un vaste espace vert central collectif et 

d’organiser les habitations autour de cet espace dans un esprit de hameau. 
• Des placettes sont prévues; elles doivent permettre le retournement, l’accès et le station-

nement privatifs des constructions à leurs abords.
• Le long du chemin de Piécaud, l’alignement d’arbre existant est à maintenir et conforter 

grâce à de nouvelles plantations. 
• Dans le secteur B, les habitations sont desservies par le Nord grâce à une voie en impasse, 

le vaste secteur de placettes (jaune) permet le retournement, l’accès et le stationnement 
des habitations. La dernière habitation de ce secteur peut être desservie par un accès 
depuis le chemin de desserte des habitations existantes à l’Est. 

• Dans le secteur C, les problématiques d’accès et d’exiguités de la parcelle aboutissent à 
l’aménagement de 2 habitations. 
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

INTEGRATION AU SITE ACCES ET CONNEXIONS

• L’accès aux secteurs A, B et C s’effectuera depuis le chemin de Piécaud
• La desserte des deux secteurs A et B se fera par une voie principale interne. 

L’emprise des voiries devra être limité au minimum dans les deux secteurs 
d’aménagement (hors cheminement piétons et cyclables) ; 

• La desserte des constructions devra s’effectuer de manière privilégiée par le 
Nord et suivant le schéma de l’OAP ;

• Les emprises de la voirie principale des secteurs A et B doivent intégrer le che-
minement piéton et cyclable tel que représenté dans le schéma de l’OAP. Les 
espaces piétons et cyclables seront perméables, plantés et réalisés au même 
niveau de sol que la voirie (sans surélévation et sans aménagements urbains). 

• L’accès au secteur C se fera par une voie interne privative et en impasse, afin de 
desservir l’ilôt concerné.

Le site de l’OAP de Piecaud est façonné par des éléments naturels et bâtis qui in-
duisent l’orientation et l’implantation des constructions : la topographie, les  che-
naies truffières, l’orientation des constructions avoisinantes. Son caractère rural 
et son passé agricole sont les composantes à prendre en compte pour la qualité de 
l’aménagement proposé. 
• Il convient donc de veiller à : l’adaptation à la forme du terrain, la gestion 

hydraulique, la nécessité d’aménagements légers et à un aménagement au 
plus près du terrain naturel. 

Les conditions d’aménagement visent à articuler le futur quartier aux limites du 
quartier existant et participer à la mise en valeur de ses abords.
• Pour ce faire, l’aménagement du quartier est divisé en trois secteurs indé-

pendants : de part et d’autre du chemin du Piecaud (A &B) et à l’extrémité 
nord Ouest du site(C).

Les accès à ces trois secteurs seront indépendants. Ces secteurs sont nommés 
A, B et C dans le schéma de l’OAP. 
• Un principe général d’orientation des faîtages Est-Ouest est proposé. Il 

pourra varier en fonction de l’orientation des voiries.

Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rappel : 
-  les déblais et remblais ainsi que l’abattage des arbres existants devront 
être limités. 
- une intégration des voiries et des cheminements au plus près du ter-
rain naturel est demandé
- l’implantation des bâtiments devra respecter une orientation Est-
Ouest des faîtages pour l’intégration paysagère et l’orientation des façades au 
Sud. L’orientation des constructions pourra varier en fonction de l’orientation 
des voiries.

STATIONNEMENT

• Voir obligations quantitatives liées au règlement
• Le stationnement des habitations devra être réalisé en dehors des voies de des-

serte ; 
• La localisation des espaces de stationnement en surface est indiquée (en orange) 

sur le schéma de principe de l’OAP.
• Les stationnements et accès liés aux ilôts bâtis seront mutualisés, perméables 

et plantés
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

• Le chemin de Piecaud conservera son emprise et sa largeur existante. Pour 
garantir la qualité paysagère du site, son aménagement ne comprendra pas 
de mobilier à caractère urbain (trottoirs, accotement béton…). 

• La haie d’arbres présente le long de ce chemin et le long du secteur A 
(amandiers…) devra être conservée et renforcée pour l’intégration paysa-
gère des futures constructions tel qu’indiqué sur le schéma de principe de 
l’OAP et dans le document graphique du zonage (article L153-23). P et dans le document graphique du zonage (article L153-23). 

• En lisière des espaces à bâtir et tel qu’indiqué sur le schéma de l’OAP, une 
lisière arborée sera à planter dans un espace d’au moins 5 m. Elle sera 
constituée d’alignement d’arbres à créer ou à renforcer avec une alter-
nance strate arbustive et strate arborée afin de garantir son épaisseur;

• Les voies principales d’accès internes aux secteurs A et B seront plantées 
d’au moins un alignement d’arbres, à port et à feuillage identique. 

• Les espaces collectifs devront être traités comme des espaces verts et 
cde vie sociale à part entière. Leur traitement devra être léger, perméable, 
simple, sans vocabulaire et mobilier urbain (trottoirs, accotements bétons, 
enrobé…) et adapté à une appropriation par les futurs habitants du quar-
tier (placette, aire enherbée…). Ils seront plantés et leur aménagement 
paysager permettra l’infiltration naturelle des eaux pluviales du site.

Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rappel :
• Les deux plantations de chênes truffiers présents sur le secteur sont exclus 

du secteur propice à l’urbanisation au titre de la conservation de leur valeur 
agronomique et paysagère (L151-23). Leur emprise est identifiée sur le 
schéma de principe de l’OAP et dans le document graphique de zonage.

• Les végétaux rustiques, adaptés au climat local et de croissance lente, ne 
nécessitant que peu de taille et d’entretien seront privilégiés. Des bandes 
enherbées et vivaces rustiques viendront accompagner les allées et che-
minements piétons. Le projet pourra se référer au tableau des essences 
référencées en annexe du règlement.

• Les espaces de stationnement devront être plantés pour garantir l’ombrage. 
Ils pourront être agrémentés de dispositifs tels que des treilles ou pergolas 
dans le même objectif. 

• Les revêtements des espaces de stationnements seront perméables et trai-
tés de manière végétale;

• Les surfaces libres de construction et les délaissés des aires de stationne-
ment doivent être plantées. 

• Les caractéristiques topographiques et pédologiques du terrain impliquent 
une gestion fine des écoulements des eaux pluviales dans l’aménagement du 
secteur. Il devra donc :
• prévoir une imperméabilisation minimale des espaces non bâtis ;
• intégrer des dispositifs de collecte et d’infiltration naturelle des eaux 

pluviales : fossés, noues, puisards, notamment aux abords des voiries ;
• diriger les eaux non infiltrées vers les dispositifs collectifs de collecte 

des eaux pluviales existants ou à créer tels que des bassins de rétention 
enterrés sous voirie notamment.

QUALITE ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

• L’urbanisation du secteur devra assurer le caractère groupé des 
constructions. Les logements individuels groupés devront être pensés 
avec des principes de passages ou de ruptures qui assurent le décou-
pages des logements par 2, 3 ou 4  maximum. Ceci, afin d’éviter le carac-
tère homogène et compact des maisons en bande. 

• Afin de ne pas créer de front bâti continu et rigide, les ilôts bâtis devront 
respecter un principe de décrochés. On entend par décrochés un ali-
gnement en ligne brisée, à l’inverse de la ligne droite.

• Des variations dans la composition et la couleur des façades devront 
être recherchées, dans le respect des couleurs d’enduits avoisinants ; 

• Le projet d’aménagement devra opter pour un principe d’ondulation du 
volume des ilots constructibles. Les hauteurs des ensembles bâtis de-
vront être les plus faibles vers leurs extrémités et les plus hautes dans 
leur centre. Des références sont mobilisables dans le document « Réfé-
rences urbaines et architecturales ».

• Des espaces de jardins privatifs à destination des habitations doivent 
être assurés, comme éléments de confort d’habitat et de transition 
entre l’espace public et l’espace privé. Ces jardins doivent être situés au 
Sud de manière privilégiée. 

Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rappel : 
• Pour des questions de respect des paysages et des cônes de vue, les 

hauteurs des bâtiments ne peuvent excéder le R+1 et 6m maximum à 
l’égoût;

• Les vides-sanitaires ne devront pas excéder 30 cm au dessus du niveau 
du terrain naturel; 

• Les clôtures entre les jardins privatifs et l’espace public seront traitées 
uniquement de manière végétale éventuellement doublées de dispo-
sitifs légers tels que des ganivelles ou gaulettes de châtaignier ou de 
saules. 

QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE ET 
APPROCHE PATRIMONIALE

MIXITE SOCIALE

• Conformément aux dispositions règlementaires de la zone, et pour rappel, 
30% de la surface de plancher totale à destination d’habitation doit corres-
pondre à du logement social.



REFERENCES ET INSPIRATIONS
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REFERENCES ET INSPIRATIONS

AMENAGER LA RUE

Un aménagement urbain des rues: trottoirs, plots, chaussée 
voiture, absence de végétalisation d’accompagnement, 
clotûres et murets imposants, omniprésence de la voiture, 
multiplication des éléments de mobilier et de niveaux, 
gabarit importat des voies ....

Un aménagement rural, végétal et perméable des rues : un double usage des arbres de plantation pour l’apport 
d’ombre et l’infiltration des eaux pluviales grâce à des fosses de plantation généreuses, une voirie partagée et 
une limitation des obstacles (bordure...) permettant une déambulation pietonne simplifiée, un gabarit créant 
une ambiance de quartier (rapport entre volume des maisons et largeur des voiries), des cheminements non 
linéaires, des espaces jardinés au pied des constructions, de la fraîcheur...
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REFERENCES ET INSPIRATIONS

L’aménagement des eaux pluviales est technique : un 
traitement minéral de la route, sans infiltration, facteur de 
ruissellement. Une accumulation d’eau sans valorisation 
de la ressource. Des dispositifs techniques peu esthétiques, 
clôturés et massifs.

Un aménagement «paysager» des eaux pluviales : un traitement végétalisé, une infiltration sur la 
parcelle, favorisant une réduction du ruissellement et une valorisation de la ressource en eau pour les 
plantations. Des espaces ouverts, accessibles au publics, arborés, végétalisés et support d’appropriation 
par les habitants. Des ilôts de fraîcheur en période de canicule. 

TIRER PARTI DES EAUX PLUVIALES
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REFERENCES ET INSPIRATIONS

ROMPRE L’HOMOGENEITE DES ENSEMBLES BATIS

Les volumes sont homogènes, l’architecture standardisée 
et massive, les limites, l’insertion dans l’environnement et 
le contexte ne sont pas envisagés...

S’inspirer des ensembles bâtis des villages du Luberon : les maisons sont groupées mais chacune est différente. 
Les variations dans les hauteurs, les avancées ou les reculs permettent de former des ensembles cohérents 
mais non homogènes. Un principe d’ondulation des hauteurs est observé : les maisons les plus basses aux 
extrémités, les plus hautes au centre. Les hauteurs et les implantaions varient selon la pente. 
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REFERENCES ET INSPIRATIONS

Les volumes sont homogènes, l’architecture standardisée, 
les limites et l’insertion dans l’environnement ne sont pas 
envisagées, les couleurs et matériaux parfois sans lien 
avec le contexte...

L’architecture est cohérente en permettant des variations dans les couleurs, les matériaux, les volumes et 
l’épanelage; l’intégration à la pente est réalisée, l’orientation des logements est pensée; le logement individuel 
laisse la place à l’intimité tout en s’intégrant dans un espace collectif. Les matériaux sont sobres et intégrés au 
contexte environnant. Les espaces de jardins, tournés vers le sud peuvent être mutualisés ou privatisés.

L’HABITAT INDIVIDUEL DANS LE VILLAGE
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L’HABITAT EN PETIT COLLECTIF DANS LE VILLAGE

Ces logements collectifs illustrent la possibilité de variation des hauteurs, des décrochés au sein des bâtiments 
permettant de diminuer les hauteurs ressenties sur rue et de dégager des espaces extérieurs pour les logements. 
Ils illustrent aussi les possibilités d’espaces de jardins privatifs et collectifs en coeur d’ilots. Le soin et la 
sobriété apportés au choix des matériaux (bois, pierre, matériaux biosourcés...) participent à leur intégration 
dans le contexte tout comme leurs abords végétalisés et plantés, non clôturés.

Les volumes sont massifs, les matériaux souvent sans lien 
avec le contexte (béton de ciment, enduits plastiques, 
PVC...). Les murs donnant sur l’espace public ferme 
l’espace au lieu d’opérer une transition vers celui-ci. 
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STATIONNEMENTS

Les espaces de stationnements sont entièrement revêtus 
(bitume), l’eau ne s’infiltre pas, la couleur sombre 
emmagasine la chaleur et la réverbère. Les plantations 
sont limitées par des fosses trop petites et les arbres sont 
insuffisants pour l’ombrage global de l’espace. 

Les espaces de stationnements sont perméables (gravier, clapissette, mélange terre-pierre). L’ombrage est 
assuré par des plantations nombreuses, avec de grandes fosses de plantation ou par des ombrières. Les 
améangements du parking participe à sa qualité et à son caractère rural : murets de pierre, noues pour le 
pluvial, séparations en bois...L’accès aux logements peut être mutualisé dans ces poches de stationnements 
perméables et plantées desservant de 2 à 10 logements. 
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REFERENCES UTILISÉES

Sont uniquement citées les références positives

HABITAT INDIVIDUEL
Cabrières d’Aigues (84), maisons de village
Castelnau-Montratier (46), Logements à patio, GGR Architectes, 2009
Merindol (84), 10 logements sociaux,  maisons individuelles groupées BBC et matériaux bio-
sourcés,  Grand Delta Habitat, A4 Architecture, 2017
Lourmarin (84), Logements de village, lotissement les Platanes

HABITAT INDIVIDUEL GROUPÉ
Welwyn (GB), Clock House Garden,  Stockwool Architects, 2017
Ramonville (31), Habitat groupé du canal, Marie-Christine Couthenx Architecte, 2013
Culembourg (Pays-Bas), EVA Lanxmeer, 2009
Castelnau-Montratier (46), Construction de 6 logements sociaux, GGR Architectes, 2009

AMENAGEMENTS PAYSAGERS
Parc Martin Luther King, Clichy Batignolles (Paris), Jacqueline OSTY & OGI, 2007
Parc Balzac, Angers
Aménagement d’un bassin de rétention, Yerres (91), Comptoir des projets, 2007

ROMPRE L’HOMOGÉNÉITÉ DES ENSEMBLE BÂTIS
Cucuron (84), maisons de village
Lourmarin (84), logements de village récents

STATIONNEMENTS
Parkings végétalisés de Maubec (84), Roussillon (84) et du grand site de La Sainte-Victoire (13) 
Welwyn (GB), Clock House Garden,  Stockwool Architects, 2017
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